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DATE : 
 

Le 9 mars 2020 N
o
 2020-08 

CATÉGORIE : ASSURANCE 

À : Agents généraux administrateurs, agents associés généraux, conseillers, agents généraux et 
comptes nationaux 

Objet : Transformation d’une police d’assurance vie universelle Trilogie en une police Solution 100 
sans exigences d’appréciation des risques supplémentaires  

 

 

Dès le 9 mars 2020, l’Empire Vie permettra la transformation des polices d’assurance vie universelle Trilogie 
admissibles qui sont en vigueur en une police Solution 100, sans appréciation des risques supplémentaires. Ce 
changement sera avantageux pour les détenteurs actuels d’une police Trilogie qui souhaitent avoir une police 
d’assurance vie permanente avec des primes garanties et des valeurs de rachat garanties. 

 

Polices Trilogie admissibles 
Option de prestation de décès 

admissible 
Prime en fonction de l’âge 

 Temporaire renouvelable 
annuellement jusqu’à 100 ans 
(TRA 100) 

 Temporaire renouvelable 10 ans 
(TR 10) 

 Temporaire renouvelable 20 ans 
(TR 20) 

 Capital assuré croissant 

 La prime initiale 

s’appliquera à la 

nouvelle police. 

 La nouvelle police sera 

établie selon l’âge 

atteint. 

 
Fonctionnement   

 
Remplissez une demande de transformation de police d’assurance vie : 
https://web1.empire.ca/doclib/Agreement.seam?documentId=22 

Une fois transformée, la police initiale sera annulée dans son intégralité (avec d’éventuelles implications 
fiscales), y compris dans les cas où il reste une ou plusieurs autres protections non transformables. Si la police 
a toujours une valeur de rachat, celle-ci sera entièrement remboursée par chèque au titulaire initial de la 
police. Une partie de la valeur de rachat peut être appliquée à la nouvelle prime, sur demande.  

Si le titulaire demande une transformation partielle, la protection transformable sera remplacée par une police 
Solution 100 nouvellement établie. La police existante demeurera en place et sera composée de la protection 
non transformable. 

Comme pour les autres processus de transformation de polices, les dispositions relatives au suicide et à la 
contestabilité seront mises à jour pour être en vigueur à la date de transformation de la police. 

 
Sommaire du produit Solution 100 

 
Le produit Solution 100 est une assurance vie permanente avec primes nivelées garanties payables jusqu’à l’âge 
de 100 ans qui offre des valeurs de rachat garanties dès la fin de la quatrième année. À l’âge de 100 ans, la 
protection est entièrement libérée. Ce produit est conçu spécifiquement pour les clients qui ont besoin d’une 
protection viagère moyennant des primes nivelées abordables payables jusqu’à l’âge de 100 ans. 

 

https://web1.empire.ca/doclib/Agreement.seam?documentId=22
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Règles de traitement et transition 
 

L’Empire Vie traitera les demandes à mesure qu’elles sont reçues. 
 

 
Soutien aux ventes 
 

Vous pouvez demander des illustrations pour ce produit au centre de ventes en composant le 1 866 894-6182 
ou par courriel au centredeventes@empire.ca. Veuillez communiquer avec votre représentant des ventes ou le 
centre de ventes de l’Empire Vie si vous avez des questions à ce sujet. 

 
 

Personne-ressource 
David Zhu, directeur, Produits d’assurance, Marketing 

mailto:centredeventes@empire.ca

